
Compte rendu du CSA-SD départemental du 24 mars 2025  

à la DSDEN des Landes 

Postes second degré 

 

 

Madame Claudine LAJUS, nouvelle inspectrice d’académie, propose la lecture des déclarations 

liminaires.  

Dans sa déclaration, la FSU relève que les suppressions de postes ne sont pas seulement liées 

à des baisses d’effectifs mais également à la hausse des HSA. 7 collègues vont perdre leur poste 

cette année, 13 suppressions de postes et 21 ETP supprimés soit 375 heures postes supprimées 

sur le département. On compte 122 compléments de service, presque autant que l’an dernier 

avec 126. Les conditions de travail sont de plus en plus dégradées dans un contexte de 

rémunération insuffisante et une crise d’attractivité du métier. La FSU demande la réduction des 

effectifs, un recrutement à hauteur des besoins et une revalorisation salariale pour tous les 

personnels d’enseignement et d’éducation. La FSU appelle à une journée de grève et de 

mobilisation le 31 mars (modalités à venir). 

Madame la DASEN ne répondra pas aux commentaires relevant de la politique nationale mais 

insiste sur l’importance du dialogue social. Elle remercie l’équipe de la DSDEN dont le secrétaire 

général pour avoir trouvé des avancées concernant les postes. 

M. Sanchez, secrétaire général, annonce un solde de -13 postes sur le département dont 7 en 

MCS. L’impact démographique se fait sentir en collège avec une baisse de 373 élèves prévus en 

collège pour la rentrée prochaine.  

Concernant les BMP 18h, il en existe 25 et 122 compléments de service sont prévus. 

En Physique, un BMP 18h est transformé en création à Angresse car il existe une garantie sur ce 

poste.  

La FSU a soulevé plusieurs compléments de service pour lesquels la DSDEN a trouvé quelques 

solutions à la suite du GT du 12 mars. 

Concernant les MCS, nous avons soulevé la difficulté des collègues en MCS de retrouver un 

poste au plus près de leur intérêt. 

La FSU interroge la Dasen sur la baisse de moyens sur le latin et l’italien dans un collège. 

Madame la Dasen indique que ces deux options n’ont pas vocation à être supprimées dans ce 

collège, qui bénéficie par ailleurs de moyens supplémentaires pour fonctionner. 

La FSU interroge la DSDEN sur l’avenir de l’allemand avec un poste transformé en BMP, et sur 

un poste d’occitan transformé en poste spécifique. 

La FSU a également indiqué la difficulté de la mobilité dans les Landes à cause des suppressions 

de postes de cette année et des années précédentes. 

10 votes contre (vote unanime de toutes les organisations syndicales). 

Un CSA de repli sera convoqué prochainement. 

 


